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Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 
intérieurs). amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-

ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 

Cloisons Cléaères el oréfabriouées). Qaines el coffres. EndÜÜs projetés panneaux de cloisons. 
2 - Planchers et olafonds 
Plafonds, poutres_ et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Planchers Dalles de sol 
3 - Conduits canalisations et éaulpements Intérieurs 
Conduits de li!!ides (air, eau, autres fluides ... ) C_ondui[s, enve!gQfil!�d_e_ ca!orituges 
Clapets / Volets c;oupe-feu Cla�ets, volets, rebouchage 
Porte çoupe-feu Joints (tresses, bandes) 
Vide·ordure Conduits 
4 - Eléments extérieurs 
Toitures. Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 

libres-ciment) bardeaux bitumineux. 
_êardages et f�ades l�gères. Pla_que� ar_goi��s panneau�(ç<i°mRQsites, fibres-cimeQ!)_. 
Conduits en toiture et façade. Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 

conduits de fumée. 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les missions de 
repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de travaux. 

Le programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants 
suivantes (Les dénominations retenues sont celles figurant au Tableau A.1 de l'Annexe A de la norme NF X 46-020) : 

Composant Partie du composant Sur demande 
de la construction avant été insoecté ou sur Information 

SANS OBJET 

Le périmètre de repérage effectif (Vente) 
Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le 
schéma de repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Bâtiment - Etaoe 
(3èmel Entrée Cuisine Chambre 1 
(S.sol\ Parkina 

Conditions de réalisation du repérage 

Bilan de l'analyse documentaire 
Documents demandés : Acte de propriété 
Documents remis: NEANT 

Date(s) de visite des locaux 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 22/03/2021 
Nom de l'opérateur : Alexandre SAMSON 

Locaux 
Chambre 2 Toilettes Salle de Bains Séiour 

Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision 
août 2017. 

Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention 
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Résultats détaillés du repérage 

Synthèse des résultats du repérage 
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SANS OBJET 
(') S : attente du résultat du laboratoire ou susceptible 

Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante 

SANS OBJET 

Mesures d'ordre 
général 

préconise es 

Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante après analyse en laboratoire 

Matériaux et produits Localisation Numéro de Numéro 
prélèvement d'analyse 

SANS OBJET 

Analyse ou 
éléments da 
décision de 

l'opérateur en 
absence d'analyse 

Résultat de 
l'évaluation de 

l'état de 
conservation 121 

Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante sur jugement personnel de l'opérateur 

Résultat de Analyse ou éléments de l'évaluation de Mesures d'ordre général Matériau ou produit Localisation l'état de décision de l'opérateur préconisées 
conservation 121 en absence d'analyse 

SANS OBJET 

Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en contenant pas après 
analyse en laboratoire 

Matériaux et produits 
SANS OBJET 

Devoir de conseil : Sans objet 

(2) Evaluation de l'état de conservation 
Pour les produits et matériaux de liste A: 

Localisation Numéro de 
rélèvement 

Numéro 
d'anal sa Photo 

Article R1334-20 du code de la santé publique: En fonction du résultat de l'évaluation de l'état de conservation, les propriétaires 
procèdent: 
N=1 - Contrôle périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits dans les conditions prévues à l'article R. 1334-27 ; ce 
contrôle est etrectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire des résultats du contrôle, ou à 
l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage ; La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les 
résultats au propriétaire contre accusé de réceptlon. 
N=2 - Dans un délai de 3 mois après remise au propriétaire du rappor1 de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état 
de conservation et selon les modalités prévues à l'article R. 1334-25, à une surveillance du niveau d'empoussièrement dans 
l'atmosphère par un organisme agréé en microscopie électronique à transmission. 
� - Travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 du code de la santé publique : Mesures d'empoussièrement 
Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de cinq fibres par 
litre, le propriétaire lait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l'amiante prévue à l'article A1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'owrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement en application de l'article R1334-27 est stipérieur à 5 fibres par litre, les propriétaires procèdent à des 
travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modl3.lités prévues à l'article R1334-29. Les travaux doivent être achevés 
dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle leur sont remis les résultats du contrôle. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en œuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, dans tous les cas, à un niveau d'empoussièrement Inférieur à cinq 
fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux el produits concernés par les 
travaux. 

Pour les produits et matériaux de la liste B 
Ces recommandations consistent en 
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ANNEXES 

Eléments d'information 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour ['homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéllomes, cancers 
broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation el à la prévention des risques liés à
l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de geslion adaptées et proportionnées pour limiter 
l'exposition des ocèupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au 
plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
li conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et 
de faire appel aux professionnels qualiflés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou 
de votre préfecture. Pour connaitre les centres d'éllmlnation près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par 
l'ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org. 
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C / Désignation de l'opérateur de diagnostic: 
Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Prénom Nom : Alexandre SAMSON 

Raison sociale et nom de l'entreprise: RESAM DIAGNOSTICS 
Adresse : 95, Avenue du Président Wilson 

93100 MONTREUIL 
N° SIRET : 504 394 974 
Désignation de la compagnie d'assurance: ALLIANZ Police n° 86517808/80810400 (30/09/2021) 
N° de police assurance et date de validité : 86517808/80810400 - 30 septembre 2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
Organisme de certification : ICERT 
Adresse de l'organisme Parc Edonia-Bât G. Rue de la Terre Victoria. 35760 SAINT-
GREGOIRE 
Numéro du certificat 
Date de validité : 

CPDI 0080 
29 Mai 2023 

Obligations de l'opérateur de diagnostic 
•L'opérateur de diagnostic attire l'attention du donneur d'ordre sur le fait que la responsabilité dudit donneur

d'ordre reste pleinement engagée en cas d'accident ou incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée
ou non.

• L'opérateur de diagnostic rappelle au donneur d'ordre que sa responsabilité d'opérateur de diagnostic est
limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de
l'installation.

•L'opérateur de diagnostic conseille le (ou les) occupant(s) d'être présent(s) lors du diagnostic afin,
notamment, de palier les éventuels désagréments ou dommages consécutifs aux coupures et aux remises
sous pression de l'installation.

Références réglementaires 
• Décret n° 2016-1104 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure de gaz dans les logements en locations. 
• Arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation 

intérieure de gaz. 
• Arrêté du 18 novembre 2013 portahl reconnaissance de la norme NF P45-500 en application des dispositions de l'article 1er de

l'arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz.
• Arrêté du 25 avril 2012 modifiant l'arrêté du 2 ao0t 1977 modifié relatif au>t règles techniques et de sécurité applicables aux

installations de gaz combustible el d'hydrocarbures liquéfiés siluées à l'Intérieur des bâtimenls d'habitation ou de leurs
dépendances

• Arrêté du 25 avril 2012 modifiant l'arrêté du 2 août 1977 modlf'ié dont l'objeclif est l'interdiction des robinet munis d'about porte
caoutchouc non démontable et des tubes souples à base de caoutchouc sur les installations alimentées en gaz

• Arrêté du 15 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 modifié définissanl les critères de certification des compétences des
personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de certification

• Arrêté du 24 août 2010 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation 
intérieure de gaz 

• Décret n° 2010-1200 du 11 octobre 201 O pris pour l'application de l'article L. 271-6 du code de la construction et de l'habitation. 
• Articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de l'Habilation 
• Article R134-6 à Article R134-9 du Code de la construclion et de l'habitation (Etat de l'installation intérieure de gaz). 
• Article R271-1 à R271-5 du Code de la construction et de l'habitation (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic

technique)
• Arrêté du 15 décembre 2009 modifiant l'arrêlé du 6 avril 2007 définissant les critères de certification des compétences des

personnes physiques réalisant l'étal de l'installation intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de certification
• Arrêté du 6 avril 2007 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de 

l'installation intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de certification
• Arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz
• Décret n°2006-1147 du 14 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique et à l'état de l'installation intérieure de

gaz dans certains bâtiments.
• Ordonnance no 2005-655 du 8 Juin 2006 relative au logement et à la construction
• Loi n•2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz el de l'électricité et au service public de l'énergie NOR:

ECOX0200139L version consolidée - Version consolidée au 01 janvier 2012.
• Arrêté du 25 avrll 1985 relatif à la vérificalion et à l'entretien des Installations collectives de ventilation mécanique contrôlée gaz 
• Arrêté du 24 mars 1982 dispositions relatives à l'aération des logements - Urbanisme et Logement, Energie, Santé modifié par

arrêté du 28 octobre 1983 - Version consolidée au 15 novembre 1983.
• Arrêté du 2 août 1977 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustible et 

d'hydrocarbures liquéfiés situés à l'intérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances 
Norme utilisée 
• Norme méthodologique ou spécification technique utilisée : NF P 45-500 (Janvier 2013)
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D / Identification des appareils 

Observations : anomalie, débit calorifique, taux 

Genre(1l, marque, modèle Type(2l
Puissance 

Localisation 
de CO mesuré(s), motifs de l'absence ou de 

en kW l'impossibilité de contrôle pour chaque appareil 

Chaudière Chaffoteaux & 
Etanche Cuisine 

Mory NECTRA TOP 
Cuisinière Sauter 5 feux Non 

Cuisine 
inox raccordé 
(1) - Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, .... 

(2) - Non raccordé - Raccordé - Etanche

E / Anomalies identifiées: 
A 1 (4) A2!5> ou

concerné 

Point de contrôle DGll6) ou Libellé des anomalies et recommandations No(3) 32C17l

15b A1 
Le tube souple ou le tuyau flexible n'est pas visitable 
Préconisations : Rendre visitable le tube souole ou le tuvau flexible 

(3) - Point de contrôle selon la norme utilisée

(4) - A1 : l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation

(5) - A2 : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture du

gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais.

(6) DGI (Danger Grave et Immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic

interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la source du danger.

(7) 32c : La chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) qui

justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du dispositif, de 

sa conformité et de son bon fonctionnement.

F / Identification des bâtiments et parties du bâtiment {pièces et volumes) 
n'ayant pu être contrôlés et motifs : 
SANS OBJET 

G / Constatations diverses 

L'installation comporte une anomalie de type A1 qui devra être réparée 
ultérieurement 

H / Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 
SANS OBJET 

I / Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 
SANS OBJET 
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Références réglementaires 
• 

• 

• 

• 

• 

. 

• 

• 

• 

• 

• 

. 

• 

• 

• 

Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'étal de l'installation intérieure d'électricité 
dans les immeubles à usage d'habitation. 
Décret n° 2016 1105 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les logements en locations 
Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi« Alur » 
Arrêté du 2 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant les critères de certification des compétences 
des personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de 
certification. 
Décret n° 2011-413 du 13 avril 2011 relatif à la durée de validité du diagnostic de performance énergétique 
Décret n° 2010-301 du 22 mars 2010 modifiant le décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle et à l'attestation de 
la conformité des installations électriques intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur 
Arrêté du 10 décembre 2009 modifiant l'arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certlllcation des compétences des 
personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de 
certification. 
Décret n° 2010-1200 du 11 octobre 2010 pris pour l'application de l'article L. 271-6 du code de la construction et de l'habitation . 
Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de 
l'installation intérieure d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certification. 
Décret n° 2008-384 du 22 avril 2008 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage 
d'habitation 
Articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de !'Habitation 
Article L 134-7 du Code la construction et de l'habitation Modifié par Loi n°2006 1772 du 30 décembre 2006 - art. 59 
Décret n°2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction 
et de l'habitation et le code de la santé publique. 
Ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction 
Décret n°2001-222 du 6 mars 2001 modifiant le décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle et à l'attestation de 
la conformité des installations électriques Intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur. 
Décret n°2001-222 du 6 mars 2001 modifiant le décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle et à l'attestation de 
la conformité des installations électriques intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur. 

4 / Limites du domaine d'application du diagnostic 
Le diagnostic porte uniquement sur l'ensemble de l'installation Intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage d'habitation 
située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette Installation. Il ne concerne pas les matériels d'utilisation 
amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, desllnés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni-les Installations 
de production ou de stockage par batterie d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution 
d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits les circuits de téléphonie, de 
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont allmentés en régime permanent sous une 
tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 

L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de l'installation au moment du 
diagnostic. Elle s'eHectue sans déplacement de meubles ni démonlage de l'inslallation électrique (hormis le démontage des capots des 
tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des càbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 
- les parties de l'installation électrique non visibles {Incorporées dans le gros oeuvre ou le second œuvre ou masquées par du

mobilier) ou nécessitant un démontage ou urie détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, plinthes, 
goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement);

- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux éleclriques après démontage de leur capot;
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits.
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5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à 
la sécurité des personnes 

□ L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie
61:1 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies 

Anomalies avérées selon les domaines suivants 
□ 1. Appareil général de commande et de protection et son accessibilité.
0 2. Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de

mise à la terre. 
0 3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque

circuit. 
0 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des

locaux contenant une douche ou une baignoire. 
0' 5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension 

- Protection mécanique des conducteurs
0 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Installations particulières 
□ P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie

privative ou inversement.
□ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine.

1 nformations complémentaires
0 IC : Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

Libellé (1) des mesures 
Libellé (1) et localisation(*) des anomalies compensatoires (2) 

correctement mises en œuvre 
2 - Disoositil de protection différentielle à l'oriolne de l'installation/ Prise de terre et installation de mise à la terre 

(82.3.1 h) Au moins un dispositif de protection différentielle ne 
fonctionne pas pour son seuil de déclenchemenL 
(82.3.1 i) La manoeuvre du bouton test du (des) dlspositif(s) de 
Protection différentielle n'entraîne oas leur déclenchement. 
(83.3.6 a3) Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de 
prises de courant) n'est oas relié à la terre. 

3 - Dispositif de protection contre les surintensités adaoté à la section des conducteurs sur chaaue circuit 
(B4.3 h) Des conducteurs ou des appareillages présentent des 
traces d'échauffement. 
Locallsatlon/Commentafre : Douille de chantier (Cuisine) 

Photo 

4 - La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une 
balanoire 

(B6.3.1 a) Local contenant une baignoire ou une douche : 
l'installation électrique ne répond pas aux prescriptions 
particulières appliquées à ce local (adéquation entre 
l'emplacement où est installé le matériel électrique et les 
caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux zones). 
Localisation/Commentaire : Luminaire non adapté., Absence 
disioncteur dlllérentiel 30mA en tête d'installation 

5 - Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection mécanique des 
conducteurs 

(87.3 a) L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou 
détériorée. 
Localisation/Commentaire : PC descellées et cache de plusieurs 
plafonniers manquants 

6 - Matériels électrloues vétustes, Inadaptés à l'usaae 
(B8.3 a) L'installation comporte au moins un matériel électrique 
vétuste. 
Localisation/Commentaire : Douille métallique simple sans 
contact de mise à la terre /Entrée Salle de Bains) 
(88.3 b) L'installation comporte au moins un matériel électrique 
Inadapté à l'usage. 
Localisation/Commentaire : Douille de chantier /Cuisine) 

(1) Libellés repris de la norme NF C16 600 de juillet 2017 
(2) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les reg/es fondamentales de sécurité ne peuvent 
s'appliquer plelnemenl pour des raisons soit économiques, soit techniques, soli administratives. Le /lbs/lé de la mesure compensatoire est indiqué en 
regard de /"anomalie concemde, 
r•J Avertissement: la locallsatlon des anomal/es n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d'une 
anomalie par point de contrle. Toutefois, cet averlissement ne concerne pas le test de déc/enchemen/ des dispositifs dl/fécentlels. 
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Libellé des Informations complémentaire sur les socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

(B11 a3l Il n'v a aucun disoositif différentiel à haute sensibilité <=30mA. 

6-Avertissement particulier

Libellé (1) des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

/B3.3.6 a1l Tous tes socles de crise de courant comoortent un contact de terre. 
(B3.3.6 a2) Tous les socles de prise courant comportant un contact de terre sont reliés à la 
terre. 
(B3.3.8 a) Huisseries ou goulottes métalliques contenant des conducteurs ou sur 
lesauelles sont fixés des aooarelllaoes. reliées à la terre. 
(B3.3.8 b) Absence de conducteurs cheminant dans les huisseries ou goulottes 
métalliques ou d'appareillage fixé ou encastré sur ou dans les huisseries ou goulottes 
métalliaues des locaux contenant une balonoire ou une douche. 
(84.3 c) conducteurs de phase regroupés sous la même protection contre les surintensités 
en présence de conducteur neutre commun a olusieurs circuits. 
(84.3 g) Aucun tableau placé au-dessous d'un point d'eau, ni au-dessus de feux ou 
otaaues de cuisson. 
(B5.3 b) LES : Section satisfaisante du conducteur de liaison équipotentielle 
suoolémentaire. 
(B5.3 d) LES : Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la liaison 
éauiootentielle suoolémentaire aux éléments conducteurs et aux masses. 
(88.3 e) Conducteurs isolés protégés mécaniquement par conduits, goulottes, plinthes ou 
huisseries en matière isolante ou métalliaue. 
IB11 b2l Au moins un socle de orise de courant n'est oas de tvoe à obturateur. 
(811 c2l Au moins un socle de arise de courant n'a oas un cuits de 15 mm . 

. . 

{.1} Libellés repris de la norme NF C16-600 de Jwllet 2017 
(2) Motifs de l'impossibilité de vérification des points de contrôle 

Libellé (1) des constatations diverses 

Installations parties d'installations ou spécificités non couvertes par le orésent diaanostlc 
Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation 

Motifs (2) 

- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, 
borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les dérivation(s)
éventuellels) de terre situées en oarties communes de l'immeuble d'habitationl

. .  

(1) libellés des constate/Ions diverses repns de la norme NF C16 600 de JUIiiet 2017 

Les constatations diverses concernent 
0 Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
0 Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 
D Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

Complément d'information sur les constatations diverses 
Appartement très très encombré (syndrome de diogène) rendant impossible la réalisation de ce diagnostic 
dans son intégralité. 

7 -Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de 
conseil de professionnel 

Il est recommandé au propriétaire de supprimer les anomalies en consultant dans les meilleurs délais 
un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

8 -Explicitations détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
Appareil général de commande et de protection 

cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la 
totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette 
fonction de cououre en cas de danoer lrisaue d'électrisation, voire d'électrocutlonl d'incendie ou d'intervention sur l1nstallalion électrlaue 

Dispositif de protection différentielle à l'origine de !'Installation 
ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électriaue. Son absence ou son mauvais fonctionnement oeut être la cause d'une électrisation voire d'une électrocution. 

Prise de terre et Installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui 
en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence oartieile oeut ëtre la cause d'une électrisation voire d'une électrocutlon. 

Dispositif de orotectlon contre les surlntensltés 
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Article 2: 

L'obligation d'information prévue aux I et Il de l'article L. 125-5 du code de l'environnement s'applique à la 
commune de Romainville, en raison de son exposition aux risques naturels prévisibles suivants : 

mouvements de terrain liés aux anciennes carrières. 

Artlcle 3: 

Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les 
risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans un dossier d'information annexé au présent 
arrêté. Ce dossier comporte : 

une fiche synthétique sur laquelle sont recensés les risques sur le territoire de la commune ainsi que 
les documents de référence correspondants. Ce document donne également toute indication sur la 
nature et sur l'intensité de ces risques ; 

• le document de référence suivant:
... le plan de prévention du risque carrières approuvé par arrêté préfectoral n�01-4707 du 23

octobre 2001 ; 
• une cartographie délimitant, pour chaque risque, les zones exposées sur le territoire de la commune.

Lorsqu'un plan de prévention est prescrit, les cartographies sont fournies à titre indicatif en fonction des 
connaissances. Le périmètre à considérer pour l'information des acquéreurs et des locataires est, jusqu'à 
l'approbation du plan, le périmètre délimité dans l'arrêté préfectoral qui a prescrit l'élaboration de ce plan. 

Article 4: 

Les présentes dispositions sont systématiquement mises à jour lors de l'entrée en vigueur, pour la commune 
de Romainville, de tout arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d'un plan 
de prévention des risques naturels prévislbles, ou approuvant un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou un plan de prévention des risques technologiques, ou approuvant la révision d'un de ces plans. 
ou lorsque des informations nouvelles permettent de modifier l'appréciation de la nature ou de l'intensité des 
risques auxquels est susceptible de se trouver exposée tout ou partie de la commune faisant l'objet d'un de 
ces plans. 

Article 5: 

Une copie du présent arrêté ainsi que le dossier d'information et les documents de référence qui s'y 
rattachent seront adressés au Maire de la commune de Romainville, aux fins d'affichage en mairie ainsi qu'à 
la Chambre départementale des notaires. Ils pourront être consultés, sur demande, en mairie, en préfecture 
ainsi que dans la sous-préfecture d'arrondissement. 

Ils seront mis en ligne sur le site Internet de la préfecture de la Seine-Saint-Denis : 

l)ttp://www.seine-saint-denis.pref.gouv.fr. 

Mention de la publication du présent arrêté et des modalités de sa consultation sera insérée dans un journal 
diffusé dans le département de la Seine-Saint-Denis. 

Article 6: 

Le Secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis, le sous-préfet d'arrondissement, le Maire de 
la commune de Romainville, le Président de la Chambre interdépartementale des notaires pour Paris, la 
Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne et le Directeur réglonal et interdépartemental de l'environnement et de 
l'énergie Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Vincennes, le 11 AOUT 2020 

Pour le Préfet et par délégation, 
la Directrice régionale et interdépartementale 

de l'environnement et de l'énergie d'ile-de-France par intérim 

Le Directeur adjoint 

Claire GRISEZ 
JeaJ.t::.CARO 



PREFECTURE DE LA SEINE SAINT-DENIS 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE L'EQUIPEMENT 

ARRETE N° o-1 / 4' 7 0 T
portant approbation du plan de prévention 
des risques naturels dus aux anciennes 
carrières sur la commune de Romainville 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

LE PREFET DE LA SEINE SAINT-DENIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L562.3 et L562.4, 

VU le Code de! 'Urbanisme et plus particulièrement l'article R.123 .14, 

VU le Décret n° 95.1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, 

VU ]'Arrêté Préfectoral n° 97.5128 du 22 septembre 1997 prescrivant la révision du plan de 
prévention des risques résultant du périmètre des risques dus aux anciennes carrières sur la commune 
de Romainville, 

VU !'Arrêté Préfectoral n° 01.2653 du 21 juin 2001 prescrivant l'ouverture d'une enquête 
publique sur le projet de plan de prévention des risques dus aux anciennes carrières sur la commune de 
Romainville, 

VU l'avis du Conseil Municipal de Romainville, en date du 26 juin 2001 

VU l'avis du Commissaire enquêteur, 

VU les réponses apportées par l'Inspection Générale des Carrières aux remarques du 
commissaire enquêteur en date du 18 septembre 2001, 

Sur proposition du Directeur Départemental de l'Equipement. 

ARRETE 

Article 1 eo-: 

Est approuvé, tel qu'il est annexé au présent arrêté le plan de prévention des risques dus aux 
anciennes carrières sur la commWle de Romainville et comportant : 

• un document composé d'une notice de présentation et d'un règlement
• Uhe carte des aléas au l/5000è

• une carte réglementaire au 1/5000�

) 
























